
 

 

 

 
 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION   

 

Séance du 5 juillet 2019 
 

 
 Délibération n° CA 2019-07.15     
 

 

Position relative au projet de motion présenté par les représentants des personnels 
sur les moyens affectés aux parcs nationaux 

 

 

Sur proposition du Président du Conseil d’administration, 

 

Considérant la proposition d’une motion commune aux Parcs nationaux émise par les représentants des 

personnels des établissements des parcs nationaux et adressée en juin 2019  aux administrateurs ; 

 

Considérant que le projet de motion commune n’a pas été discuté par le collectif des Parc nationaux 

(conférence des Présidents de Conseils d’administration et collège des directeurs) ; 

 

Considérant d’un point de vue général l’urgence à agir en faveur de l’adaptation au changement climatique et 

de la préservation de la biodiversité, et en conséquence le besoin de moyens dédiés sur les territoires 

d’innovation et de référence que sont notamment les parcs nationaux pour construire des solutions concrètes ;  

 
 

  

 1° Effectif du conseil d’administration : 51 

 2°  Quorum : 26 

 3°  Nombre de membres présents, représentés, ou ayant donné mandat : 36 

 4°  Administrateurs prenant part au vote : 36 

  a)  Nombre de suffrages exprimés pour : 25 

 b)  Nombre de suffrages exprimés contre :  

  c)  Nombre d’abstentions constatées : 11 (les représentants de l’Etat font part de leur abstention) 

 5°  Vote effectué à main levée  
 

 

Le Conseil d’administration,  
après avoir entendu le représentant des personnels, 
 
-  prend en considération l’inquiétude générale des personnels sur la réduction globale des moyens affectés 

aux établissements publics des parcs nationaux ; 
 
- rappelle le niveau insuffisant des moyens alloués au Parc national des Calanques, notamment en effectifs 

permanents ; 
 
- fort de son expérience de jeune parc national, soutient la création très prochaine du Parc national de forêts 

en Champagne et Bourgogne et recommande au ministère de doter dans les toutes premières années le 
futur établissement des moyens humains pour atteindre rapidement un seuil d’équipe viable, condition 
déterminante pour l’exercice efficace de ses missions sur un territoire complexe et ainsi réussir son 
ancrage territorial ;  

 



 

 

- partage l’inquiétude exprimée par les représentants des personnels des parcs nationaux sur la réduction 
des moyens qui présente un risque pour la mise en œuvre de la politique nationale des parcs nationaux ; 

 

- souligne l’impératif de conserver des moyens suffisants pour honorer les engagements de l’Etat et des 
présidents élus des conseils d’administration, notamment sur la mise en œuvre de la charte, sur 
l’ingénierie et l’appui aux projets innovants favorisant la transition écologique ;  

 
- est conscient de la nécessaire contribution des établissements publics des parcs nationaux à la 

modernisation de l’action publique, dans le nouveau cadre des opérateurs de l’eau et de la biodiversité ;  
 
En conséquence, le Conseil d’administration du Parc national des Calanques apporte son soutien à 
l’idée générale exprimée par les représentants des personnels et communique au ministère de tutelle 
leur message annexé à la présente délibération. 

 

 
 
Fait à Marseille, le 5 juillet 2019. 
 
 
 
Le Président du Conseil d’Administration,      

 
Didier REAULT    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 

 


